
Communiqué  : droit de réponse à des actions de dénigrement et de désinformation

Mise au point sur la gestion de la croisière août 2018 à Venise

LA CROISIERE DANSE  VENISE 2018 a été organisée par les  associations 
TREMPLIN OCCITAN  et DANSONS TOUT SIMPLEMENT 

L’équipe de Tremplin Occitan :Alain, Cathy ( absente sur le bateau pour cause de santé), Chantal, 
Françoise, Jean-Yves, Michel…, présente lors des croisières de 2014 et 2016, forte de son 
expérience passée a lancé ce projet et participé à l’organisation de la croisière 2018 à Venise avec 
l’association « Dansons Tout Simplement » (dite DTS).

Cette idée a été proposée par Françoise au titre de trempin Occitan (qui a eu l’information en 
provenance de CroisiEurope). La proposition de partenariat a ensuite été faite à « Dansons Tout 
Simplement » (dite DTS).
Michel, président de l’association  DTS a lancé le projet avec FRAM et CroisiEurope et a négocié 
toutes les points ayant aboutis à un programme cadre et à l’élaboration du contrat.

La signature du contrat a été faite avec Fram par Michel.

Michel a assuré le versement du complément d’acomptes à la signature du contrat ainsi que d’une 
caution très importante sur son propre compte en banque pour permettre de valider la croisière.

La publicité (flyers, publication dans les journaux et sur internet…) a été faite par l’agence 
Évènementielle Audio Lumière dont le directeur est Michel FOURCADE qui en a pris la charge 
financière en tant que « sponsor » . 

L’agrandissement de la piste de danse a été pris en charge financièrement par l’agence  
Évènementielle Audio Lumière ( parrainage) 

La gestion des inscriptions a été confiée à Xavier, qui a été chargé sous confidentialité de récupérer 
les règlements et de les transmettre à FRAM  et d’établir le tableau « Passenger list Michelangelo » 
pour CroisiEurope.

La validation des inscriptions a été signée avec FRAM par Michel assisté par Françoise, au nom de 
l’association DTS.

Les négociations avec la compagnie d’autocars ont été menées par Michel. 

L’organisation des autocars et des tables à bord du bateau a été faite sous la responsabilité de 
Cathy, assistée d’Armande, de Chantal, et de Xavier.

A bord du bateau, Chantal (qui remplaçait Cathy)  assistée par Françoise, a assuré quotidiennement 
la coordination avec les responsables de CroisiEurope pour la mise en place des activités 
d’animation et de danse.

L’accueil (cadeaux de bienvenue) et les anniversaires ont été organisés et financés par Françoise.

Le discours de bienvenue a été préparé par Françoise.

La sonorisation (matériel et installation à bord), la régie son et la musique ont été assurées 
bénévolement par Michel (alias « DJ Zorro »).

Les listes de musiques (au nombre de 5, une pour chaque soirée) ont été préparées par Michel 
assistée par Françoise.

Les thèmes des soirées ont été choisies collectivement par l’équipe.

D’autres bénévoles ont participé à l’animation : tour de chant de Filomène ( « Danse à 2 » 
Montauban), animation danse par Chantal et Jean-Yves, Filomène, Xavier, Alain et Michel, et nos 
taxis danseurs : Alain, Didier, Jacques. 

Le reportage photo a été fait par Bernard Brando et le reportage vidéo par Michel.

Au retour de croisière, Xavier devait restituer intégralement les listes des coordonnées personnelles 
des personnes inscrites conformément à la réglementation en vigueur ( règlement général de 
protection des données personnelles dit RGPD entré en vigueur en France le 25 mai 2018).
 
Malheureusement il a fallu l’exiger par voie contentieuse pour assurer la confidentialité de ces 
informations vis à vis de nos adhérents et de la réglementation : 
voir  Ordonnance du Tribunal de Grande Instance de Toulouse du 4 décembre 2018 

Michel Fourcade (Président de l’association Dansons Tout Simplement)
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